
ACCUEILLIR ET ACCOMPAGNE R

il informe et sensibilise la personne et son entourage sur les

conditions d'intégration et les possibilités d'aménagement

des modalités de formation.

il mobilise les dispositifs et les prestations d'appui à la

compensation du handicap en formation. 

avec l'équipe pédagogique et les accompagnateurs, il

analyse et évalue les aménagements nécessaires et

raisonnables et organise leur mise en place.

avec l'équipe pédagogique, il sécurise le parcours en

assurant l'accueil, le suivi et en garantissant la réalisation

des activités adaptées conformément au parcours

individualisé prescrit et aux besoins de compensation en

centre et en entreprise.

il contribue à la gestion administrative et financière des

projets, des marchés et des éléments propres au suivi des

personnes.

il veille à une égalité de traitement au cours de toutes les

phases de la formation de l'amont jusqu'à l'aval.

En amont du parcours: 

Pendant le parcours: 

LES MISSIONS DU 

RÉFÉRENT HANDICAP



LES MISSIONS DU 

RÉFÉRENT HANDICAP ASSURER UNE VEILLE SUR LE HANDICAP, INFORMER

ET SENSIBILISER

Il identifie des ressources et les actualise.

Il capitalise et diffuse les informations et les bonnes

pratiques au sein des équipes administratives et

pédagogiques pour favoriser la formation des personnes

handicapées.

Il construit des outils de communication et favorise leur

diffusion.



LES MISSIONS DU 

RÉFÉRENT HANDICAP
PILOTER ET METTRE EN OEUVRE L'ENGAGEMENT DE

L'ORGANISME DE FORMATION

Il soutien et développe l'accessibilité de l'organisme.

Il propose des axes de mise en œuvre pour intégrer et

développer la politique d'inclusion.

Il met en place et formalise des processus pour structurer

la prise en compte du handicap.

Il conduit le plan d'amélioration de l'organisme sur le

sujet et communique auprès des acteurs pour les

mobiliser autour d'une culture commune.



LES MISSIONS DU 

RÉFÉRENT HANDICAP

DEVELOPPER UN RESEAU DE PARTENAIRES

Il crée, développe et s'appuie sur un réseau opérationnel

de partenaires implantés sur le territoire.

Il participe à des projets, à des instances et à des

manifestations en lien avec le handicap.




